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Le Bassin de Pompey au sein du Val de Lorraine

Situé dans le Val de Lorraine, le Bassin de Pompey est traversé par de nombreux axes de commu-
nication (TGV, réseau autoroutier et fluvial). Il dispose d’une situation privilégiée au cœur du Sillon 
Lorrain, à proximité de l’agglomération de Nancy et de Metz.

Du fait de cette situation géographique, le Bassin de Pompey connait un phénomène naturel de 
périurbanisation qui influe sur le dynamisme démographique et exige de développer des services et 
des infrastructures à l’échelle d’un espace urbanisé de 40 000 habitants.

Écrin de la confluence fluviale entre la Meurthe et la Moselle, le Bassin de Pompey est également 
une terre de découverte. L’eau, la forêt, l’industrie, l’habitat, rythment le territoire et se fondent en 
un ensemble cohérent et harmonieux. Son territoire rural lui confère des atouts supplémentaires 
en termes de cadre de vie et propose une richesse patrimoniale et naturelle encore trop souvent 
ignorée.

Le Parc Eiffel Energie, un exemple de reconversion réussie

L’exemple du développement économique du Bassin de Pompey est emblématique d’une politique 
de reconversion économique réussie. L’ensemble du site était occupé, jadis, par les forges et usines 
de Pompey, créées en 1872. Après leur apogée dans les années 50, où les aciéries comptaient 
jusqu’à 5 000 employés, elles subissent un lent déclin et sont définitivement fermées en 1986.

Au début des années 1990, la restructuration du site s’opère en profitant, en particulier, de sa 
situation géographique et de son réseau de communication : A31, triage ferroviaire de Champi-
gneulles et de Frouard, port de Frouard qui relie Nancy à Anvers ou Rotterdam grâce à la Moselle 
canalisée. Pour préparer l’accueil des entreprises, les financements ont également été multiples : 
l’Etat, la Région, l’Union Européenne et l’E.P.M.L. (Etablissement Public des Métropoles Lorraines) 
y ont participé.
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Aujourd’hui, le Bassin de Pompey s’engage auprès des acteurs économiques en développant des 
services et infrastructures, en assurant la gestion et l’entretien des zones d’activités et à travers des 
collaborations inter-entreprises (l’Ecologie Industrielle et Territoriale, Plan de Déplacements Inter-
Entreprises, Restaurant Inter-Entreprises).

Le Bassin de Pompey, avec le Département de Meurthe-et-Moselle, a déployé également le Très 
Haut Débit (réseau de fibre optique dédiée par entreprise) sur tous ses parcs d’activités. La Commu-
nauté de Communes met en oeuvre des opérations foncières pour accueillir les entreprises sortant 
de la pépinière d’entreprises CAREP SA et poursuit son offre d’accueil d’entreprises multi-cibles 
par des opérations immobilières adaptées (Pôle Tertiaire, tiers lieux Numérique FL TECH...) et les 
requalifications de friches industrielles.

Outil majeur de la reconversion de la région, ce parc rassemble des activités fortement diver-
sifiées (haute technologie, tertiaire, logistique et industrie...) et des entreprises internationales 
(Novasep, Sofidel, GE Power Conversion, MS Techniques, UPM Raflatac, Crown Bevcan...).

La multiplication du nombre d’employeurs et la diversification importante des activités présentes 
visent à limiter les risques liés à la mono-activité sur le territoire. Le maintien d’un système 
productif local aux activités diversifiées est l’enjeu principal de la dynamique de développement du 
Bassin.

Le territoire mène également une politique d’accès à l’emploi au travers de plusieurs partenariats 
avec les structures d’accompagnement des demandeurs d’emploi en portant une activité de maraî-
chage et de préparation de repas en cuisine collective en insertion, et en développant des dé-
marches de GPEC territoriales.

Premier parc urbain et technologique labellisé AFNOR 14001 en région Lorraine, le parc Eiffel 
Energie est également à la pointe en matière d’excellence environnementale. Par des mesures 
de protection et de réduction des impacts des activités économiques sur l’environnement, il met en 
œuvre une démarche de qualité développée en partenariat entre la Communauté de Communes et 
l’association d’entreprises Val de Lorraine Entreprendre.

Le Val de Lorraine compte 530 établissements industriels (sur 8505) regroupant 22% des emplois. 
Sur le Bassin de Pompey, c’est aujourd’hui plus de 5 500 emplois, répartis entre 250 entreprises 
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(près de 26 % de ces emplois relèvent du secteur industriel). Une industrie forte reste un atout 
pour le territoire. Il lui ouvre toujours des gisements d’emplois importants.

Pour réussir cette mutation, plusieurs conditions ont été réunies : un mode de gouvernance 
adéquat (pacte de confiance Etat/collectivités locales et co-pilotage politique et opérationnel) ; une 
stratégie industrielle pérenne (diversification des secteurs d’activité et prospection internationale 
ciblée et concertée) ; une recomposition audacieuse urbaine et économique des espaces ; et un 
accompagnement suivi des projets d’entreprises. 

Le Bassin de Pompey a été désigné chef de file de l’animation du développement écono-
mique sur le territoire du Val de Lorraine. Le territoire s’inscrit depuis toujours dans un partenariat 
inter-territorial avec le Sillon Lorrain en tant que Territoire Associé.

Le développement économique sur le territoire Val de Lorraine

Espace de liaison et d’articulation entre les deux métropoles de Metz et de Nancy, le Val de Lorraine 
compte 135 communes pour 121 514 habitants, regroupées au sein de 4 intercommunalités 
qui structurent cet espace, du Nord au Sud, et d’Ouest en Est, entre Madine/Chambley et l’aéroport 
régional : 

•	 La Communauté de communes du Bassin de Pompey, 
•	 La Communauté de communes du Bassin de Pont-à-Mousson, 
•	 La Communauté de communes Mad & Moselle,
•	 La Communauté de communes Seille et Grand Couronné, 

 
Le Val de Lorraine met une priorité sur le développement économique. Ainsi, en 2017, les 4 EPCI 
ont consacré plus de 1 100 000 € aux dépenses de fonctionnement et ont budgétisé 8 150 
000 € d’investissement sur la période 2015 et 2017.
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De plus, chaque EPCI s’est doté d’une ingénierie d’accompagnement du développement écono-
mique : 6 ETP sur le Val de Lorraine en charge de ce développement local.

Partenariat fort et efficace avec le réseau des chefs d’entreprises du Val de Lorraine : Val 
de Lorraine Entreprendre qui rayonne sur l’ensemble du Val de Lorraine et compte parmi ses 
membres les plus grandes entreprises du territoire : Saint Gobain Pont à Mousson, Sofidel France, 
UPM Raflatac, Crown Bevcan France etc. ; et un tissu dense de PME.

L’industrie représente 22% des emplois sur le Val de Lorraine (pour 6% des établissements du ter-
ritoire). Le territoire présente une concentration des emplois industriels sur des établissements de 
taille intermédiaire et à capitaux très majoritairement étranger (hormis Saint Gobain Pont à Mous-
son qui fait figure d’exception vu sa taille et son domaine d’actions).

Le Val de Lorraine s’inscrit également dans une démarche de partenariat inter-territoire dans le 
cadre de la déclinaison du SRDEII avec la Région Grand Est au travers de la signature du Pacte 
Offensive Croissance Emploi et du renforcement des prérogatives des EPCI avec la loi NOTRe.

La déclinaison territoriale de la démarche

Mobilisation des entreprises et de l’association des chefs d’entreprises Val de Lorraine Entreprendre 
(69 adhérents) : 

•	 Réunion le 24 janvier avec 10 entreprises sur le territoire du Bassin de Pompey
•	 Réunion de lancement à Paris le 30 janvier 
•	 Validation avec Val de Lorraine Entreprendre le 13 février d’une feuille de route et d’un plan 

d’action territorial
•	 AG Territoires Industrie du 5 et 6 mars à Lyon
•	 Participation au speed-dating le 11 mars à Paris

Les principales entreprises industrielles du territoire partie prenante de la démarche sont :

•	 Saint Gobain Pont-à-Mousson
•	 Sofidel France
•	 GE Power Conversion
•	 Brasseries de Champigneulles
•	 Crown Bevcan France
•	 Novasep
•	 UPM Raflatac
•	 Gris Découpage - Gris Groupe
•	 Mersen
•	 Dr Fischer
•	 Legrand
•	 MS Techniques / Transluminal

•	 Groupe Subtran
•	 GNT
•	 Drive Devilbiss Healthcare
•	 Lebronze Alloys
•	 Clarion Europe
•	 Azur Production
•	 Ciolli Frères SARL
•	 Scierie du Rupt de Mad
•	 Atelier Systèmes de Production
•	 Rénovation Machines Industrielles
•	 Diceep
•	 Ascométal Custines
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Attractivité des métiers de l’industrie

Le Val de Lorraine compte 25 entreprises industrielles de plus de 50 salariés qui représentent 
près de 60% du nombre de salariés du territoire. Malgré un léger recul, l’emploi industriel reste à 
un niveau élevé (24% des emplois privés), proche du double de la moyenne nationale qui était de 
13.9% en 2015.

On constate une baisse des emplois industriels et un déficit d’image des métiers de l’indus-
trie qui engendrent des difficultés de recrutement et de maintien d’un savoir-faire. L’enjeu consiste 
en la conservation de ces savoir-faire et leur développement par des actions ciblées de formation et 
de valorisation des métiers et des entreprises présentes sur le territoire.

Le manque de main-d’œuvre entraine 4% des entreprises à devoir décliner certains marchés. 
C’est le constat fait par Val de Lorraine Entreprendre qui tente, par une expérimentation, d’identifier 
et de mettre en œuvre un accompagnement personnalisé des demandeurs d’emploi ainsi qu’une 
action collective sur les cinq métiers les plus en tension sur le territoire.

Faire évoluer les coopérations et transformer les mentalités, notamment avec l’Education Na-
tionale afin de créer un partenariat sur l’orientation, la valorisation des métiers de l’industrie et des 
formations proposées y compris en alternance.

La création d’un état d’esprit favorable vis-à-vis de l’entreprenariat et des entreprises quel 
que soit leur taille et leur domaine d’activités est indispensable à leur bon développement. Il 
s’agit de développer la capacité à trouver des solutions concrètes et pragmatiques aux probléma-
tiques environnementales, sociales et économiques rencontrées par les entreprises. Souplesse, 
adaptation et intelligence collective vis-à-vis des problématiques entrepreneuriales permettront 
d’apporter une réponse globale aux entreprises.

Rendre le territoire plus attractif 

Le Val de Lorraine apparaît comme l’échelle la plus pertinente pour développer un maillage 
resserré et un accompagnement personnalisé des entreprises quant à leurs évolutions mais 
aussi face aux mutations économiques (élaboration d’une stratégie industrielle territoriale multi-ac-
teurs).

Offrir des solutions adaptées et diversifiées à toutes les étapes du cycle de vie d’une entreprise.

Performance, innovation et synergie

Diagnostic en cours auprès des entreprises pour faire remonter les freins et les leviers à leur 
développement et identifier le plan d’actions multi-partenarial à mettre en oeuvre.

Il est constaté un manque de lisibilité à moyen terme sur les politiques fiscales, environne-

Les constats et attentes des entreprises
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mentales et économiques qui vont se mettre en place. Sur ces points, une stabilité sur plusieurs 
années est réellement souhaitée.

• Faciliter les réalisations des projets :

Les entreprises industrielles souhaitent la création d’un réel climat de confiance 
et d’accompagnement cohérent à travers les organisations professionnelles, les élus 
locaux, les services de l’Etat et les services territoriaux.

Il s’agit d’identifier des filières locales ou des « îlots » de production sur le territoire 
à maintenir et/ou développer pour disposer d’une sous-traitance des grandes entreprises 
(approvisionnement de matières premières) de rang 2 ou 3 et en lien avec les entreprises 
en proximité.

• Accompagnement stratégique

• Identifier les freins et les leviers de développement
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AXE 1. Recruter

1. Appui au recrutement des entreprises industrielles du territoire :

Mobilisation des outils existant et l’expérimentation d’une nouvelle organisation de mise en relation 
offre et demande d’emplois :

Plusieurs services à destination des entreprises et des demandeurs d’emploi sont présents 
sur le territoire : Pôle Emploi, Mission Locale, structures d’accompagnement demandeurs 
d’emploi, mais le constat est que les organisations fonctionnent les uns à côté des autres et 
selon leur propre objectif interne. Les demandes des entreprises sont de pouvoir bénéficier 
d’un service adapté,  réactif et efficace sur la gestion de leur recherche de compétences. Une 
offre de service en capacité de répondre également sur les questions de formation préalable 
au recrutement. 

•	 Répondre aux besoins de main d’œuvre des entreprises par les actions suivantes : 
•	 Identification des offres d’emplois et des profils de poste recherché (identification des com-

pétences souhaitées et des savoirs faire associés)
•	 Requalification si nécessaire des besoins de l’entreprise
•	 Identification des candidats en amont et pré sélection des candidats selon les critères des 

entreprises
•	 Préparation des candidats si nécessaire pour l’entretien et les candidatures écrites : coa-

ching personnalisé des demandeurs d’emploi motivé et intéressé par les métiers de l’indus-
trie

 

2. Renforcer l’attractivité des métiers de l’industrie : 

•	 Organisation d’évenements favorisant la promotion des métiers de l’industrie (TECHNO 
TOUR avec l’UIMM Lorraine)

•	 Visite d’entreprises et CFAI de Maxéville pour découvrir ces métiers et les opportunités 
de formation à destination des demandeurs d’emploi et des jeunes accompagnées par la 
Mission Locale

•	 Collaboration étroite avec les collèges et Lycées pour renforcer les passerelles et travail 
spécifique pour détecter et accompagner les décrocheurs – organisation de journées dé-
couvertes des métiers via l’outil UIMM (Techno Tour)

•	 Identifier et outiller des « ambassadeurs » des métiers de l’industrie
•	 Réaffirmer l’importance d’une culture entrepreneuriale à tous les stades de l’éducation 

(du collège à l’université : rencontre de chefs d’entreprise ou d’anciens étudiants créateur 
d’entreprises pour présentation des expériences et parcours de vie et de l’intérêt de l’indus-
trie comme filière d’avenir

•	 Collaboration avec l’éducation Nationale

3. Campus des métiers et des qualifications de la logistique et du transport 4.0 et services 
connexes :

Un objectif général : développer un écosystème pour créer des synergies à travers 2 axes :

•	 Des réponses systémiques aux problématiques « recherche /formation/emploi » des diffé-
rents partenaires du réseau

 Les axes proposés sur le Val de Lorraine
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•	 Une économie de la connaissance : knowledge management et système de management 
de la qualité.

AXE 2. Consolider et attirer

1. Outil de portage immobilier et foncier : reconversion des friches industrielles ou de sites 
en sous-utilisation, accompagnement des projets de reprise d’entreprise industrielle : 

•	 Mettre en œuvre un outil de portage immobilier et foncier en capacité de répondre à des 
problématiques de friches industrielles, de portage temporaire en cas de reprise d’entre-
prise  industrielle, et de remembrement de site industriel.

Disposer d’une capacité de portage immobilier et foncier pour répondre à des demandes d’en-
treprises ou d’investisseurs qui souhaitent créer, installer, développer leurs activités ou investir 
sur le territoire.

2. Anticipation des mutations économiques : 

Constituer un groupe restreint de personnes qualifiées pour faciliter et sécuriser l’environne-
ment des conditions de reprise d’entreprises et une veille renforcée sur les situations écono-
miques des entreprises.

AXE 3. Innover

1. Création d’un comité d’accélération locale :

Détecter les projets innovants et les accompagner dans leur mise en œuvre et leur développe-
ment. Il ne s’agit pas d’empiler une nouvelle structure, mais bien de coordonner les différents 
dispositifs d’accompagnement, financiers mais aussi, et surtout, techniques et scientifiques.  

2. Campus « Former Innover Accompagner Créer » :

•	 Doter le territoire d’un espace de créativité et de développement à même de favoriser le 
transfert de technologies et l’émergence de nouvelles entreprises, en donnant accès à des 
équipements de prototypage et de développement de projet

•	 Développer une offre de formation à haute valeur ajoutée et en complémentarité avec 
l’offre existente

•	 Doter le territoire d’équipements adaptés en matière de formation, afin de permettre la 
mise en œuvre des techniques d’enseignement actualisées(visioconférences, enseigne-
ment à distance…), et d’accueillir les formations initiales et continues mises en œuvre par 
les entreprises et organismes de formation locaux.

•	 Déployer une conciergerie d’entreprises à destination des acteurs économiques du Parc 
Eiffel Energie, permettant de développer des services mutualisés en matière de transports, 
de services aux entreprises et à leurs salariés, de partage de matériel…
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AXE 4. Simplifier

1. Réaffirmer la nécessité d’une stabilité fiscale et règlementaire pour permettre une lisibilité plurian-
nuelle aux entreprises

2. Simplification règlementaire et accompagnement sur les aspects règlementaires dans le cadre 
des projets de développement 

3. Simplification ou adaptation règlementation environnementale pour encourager les projets de 
développement ou d’innovation

Autres points pouvant être proposés de manière plus globale et non lié directement à Terri-
toires d’Industrie : 

Identifier selon les moments de vie d’une entreprise les réponses à apporter territorialement : créa-
tion, développement, reprise d’entreprise, difficulté d’entreprise, innovation, export, simplification 
règlementaire, formation, etc. 
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Annexe 1 : Revue de Presse
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Annexe 2 : Présention du site Eiffel Industrie
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Communauté de Communes du Bassin de Pompey
BP 60008

Rue des 4 Éléments
 54340 POMPEY

Tél. : 03 83 49 81 81
Fax : 03 83 49 81 99

www.bassinpompey.fr

         facebook.com/bassinpompey                @bassinpompey


